
Les membres élus du SICSEF

Ont le plaisir de vous convier à une réunion-débat

« COPROPRIETES : OBLIGATION DE REALISER UN AUDIT ENERGETIQUE AVANT LE 01/01/2017 »

Avec la participation de l’ADEME, via l’Espace Info Energies du Val-d’Oise et leurs partenaires associatifs

Le mercredi 8 octobre 2014 à 19h
Au centre culturel Saint-Exupéry

32 bis rue de la Station, à Franconville

Xavier MELKI
Président du SICSEF

Adjoint au Maire de Franconville

Francis DELATTRE
Sénateur du Val-d’Oise
Maire de Franconville

Réunion-débat suivie d’un cocktail
Renseignements et informations : 01.34.14.45.71

Hugues PORTELLI
Sénateur du Val-d’Oise

Maire d’Ermont

Bernard JAMET
Maire de Sannois



En application du Grenelle de l’environnement, les copropriétés doivent réaliser un audit énergétique de leur patrimoine 
avant le 1er janvier 2017. Il s’agit de la première étape d’une démarche d’amélioration de la performance énergétique des 
bâtiments.

Cet audit, réalisé par une entreprise agréée, comprend, pour chaque bâtiment de la copropriété, l’estimation de la 
consommation annuelle d’énergie du bâtiment liée au chauffage, au refroidissement, à la production d’eau chaude sanitaire, à 
l’éclairage et à la ventilation.

Les élus du SICSEF souhaitent vous accompagner tout au long de cette démarche. Au cours de cette réunion-débat, nous vous 
apporterons donc tous les éléments qui vous seront nécessaires pour vous engager dans la réalisation d’un audit efficace et 
adapté à vos besoins (modalités de financements, modalités techniques…).
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Le Syndicat Intercommunal de Chauffage de Sannois Ermont et Franconville (SICSEF) est alimenté, 

depuis le mois de janvier 2014, par une chaufferie biomasse. 

    - 60% des besoins en chaleur à partir d’énergie renouvelable,

    - Réduction de la facture énergétique des usagers déjà raccordés de 35%,

    - Réduction des émissions de gaz à effet de serre de 6 650 tonnes par an représentant l’équivalent de 3 200 véhicules.


